
ÉDITION 2020

PARRAINÉ PAR OLIVIA RUIZ

ET

PRÉSENTENT LE

VENEZ PARTAGER 
VOTRE COMPOSITION ORIGINALE SUR

WWW.TREMPLIN-MUSICAL.COM
ET TENTEZ DE GAGNER 

VOTRE ENREGISTREMENT STUDIO
ET VOTRE CLIP VIDÉO



*Retrouvez le règlement complet et les modalités de participation 
sur www.tremplin-musical.com
www.actionlogement.fr -  @ActionLogement -  Action Logement -   Tremplin Music’AL « 
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 Qui peut participer ?

Ce concours national est ouvert aux artistes amateurs solo, duo ou 
groupe de tout âge, résidant en France*.

 Comment participer ?

Pour participer, les candidat·e·s doivent produire une chanson 
originale. Tout genre musical est accepté, cependant, les candidat·e·s  
qui proposeront des reprises ou adaptations de titres déjà existants 
ne seront pas retenu·e·s. 

Une vidéo de cette chanson originale doit être enregistrée dans le 
lieu de vie de l’artiste ou du groupe (dans son logement, dans le 
hall de sa résidence, devant son immeuble ou sa maison, dans son 
jardin, etc.).

Le son et les images de la vidéo doivent être de bonne qualité.

Quelques astuces pour mettre toutes les chances de votre côté :
 - Pas de marques visibles
 - Une belle lumière
 - Un son audible et de qualité correcte
 - Une durée raisonnable

Il suffit alors à l’artiste ou au groupe d’héberger sa vidéo sur Youtube, 
de créer un compte sur notre plateforme et de suivre les quelques 
étapes pour candidater en ligne au Tremplin Music’AL. 

Le dépôt des candidatures est ouvert du 11 février au 12 mars 2020.
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